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ACTION POSSESSOIRE. 

I o- nivès sur les actions possessoires , fréquens dans 
. nies du troisième ordre et surtout dans les campa-

«1 *001 foi l rares à Paris; en voici un cependant dont 

Sas croyons devoir dire un mo! , parce qu'il peut inté-
plusieurs propriétaires et locataires de la capitale 

PI <ies prandes villes. _ 
M Gayet possède, rue Neuve-Saint-hustache , une 

,,jKon qui porte le n° 24, et qui tient du côté du midi 
u d° 221 , et du couchant à la rue ; îi y a , sur le fond et 

sons le même n° 24, une cour et une maison donX M. Da-
te, notaire , est propriétaire. 

Pendant longues années cette maison , qui est dans cet 
eiifoncement , "avait eu la destination d'hôtel garni , sous 
l'enseipne d'Iwlel de Strasbourg, et la grande enseigne en 
inches était restée appliquée au mur de la maison de 
H G'jvet , grevée de la seule servitude de passage en fa-
veur dè celle dont M. Dulong est propriétaire. 

\umois d'octobre 1852, M. Dulong ne voulut plus que 
sa maison fût un hôtel garni ; il mît à bas cette grande 

enseigne. ■ 
Le 1 er janvier 1834 , M. Dulong loua celle même mai-

son à une maison de commerce , avec pouvoir à ses nou-
veaux locataires de mettre une grande enseigne , annon-
çant leur genre de commerce , contre le mur de la maison 

e M. Gayet ; et sur les deux jambages , de petites en-
se gnes en bois. 

Le 12 juillet 1834, les locataires ont fait appliquer con-
tre le mur de la maison de M. Gayet , une grande plan-
che destinée à recevoir leurs noms et profession. 

Le 15 juillet , assignation aux locataires , aux fins qu'ils 
aient à retirer la planche et enseignes qu'ils se sont per-
mis de placer contre le mur dont il a la possession paisi-
ble depuis an et jour. 

24 juillet , acced'u sur les lieux par le juge-de-paix ; il y-
trouve les parties , tente vainement de les concilier : les 
locataires persistent à soutenir que l'action possessoire ne 
peut être exercée contre eux ; le magistrat se retire sans 
dresser de procès-verbal , et par conséquent sans frais 
pour les parties. 

l' r août , jugtmeu qui rejette la fia de non recevoir 
présentée par les locataires , tirée de leur qualité, et qui 
décide que l'action possessoire compète au propriéta ire 

contre toute personne qui se permet la nouvelle œuvre , 
sauf M c'est un locataire qui se l est permise , d'appeler 

m bailleur en garantie ; et renvoi de h cause à la pre-

cause pour MM. 

■
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Attendu qu'il ne compète pas au Tribunal de prononcer sur 

cette mitoyenneté prétendue par M. Dulong et déniée par M. 

Gayet, nid'apprécier les actes desquels ilsrésulte que la maison 

de M. Gayet n'est grévée envers celle de M. Dulong , que de la 

seule servitude de passage, et de ne pouvoir pratiquer dans le 

mur qui le longe aucune fenêtre, ni en tirer la conséquence 

que ce mur ne serait pas mitoyen, et qu'il serait dés lors la 

propriété en entier de M. Gayet ; ni d'examiner si le droit de 

passage, la porte de ce passage étant à la charge de M.jDulong, 

n entraîne pas la mitoyenneté des jambages dans lesquels ceux 

de sa porte sont scellés, puisque toutes ces choses tiennent au 

pétitoire que le jnge-de-paix ne saurait aborder sans sortir de 

ses attributions ; mais qu'en supposant même que cette mi-

toyenneté existât, la moitié des murs dejanibages qui obvien-

drait à . M. Dulong serait nécessairement celle qui serait vis -à-

TIS de sa maison, et non .celle opposée qui donne sur la rue ; 

Sur la demande MM. Êefebyre et (ils, d'être mis hors d'ins-

tance d'après l'intervention de M. Dulong: 

Attendu que si MM. Lefebvre et lils ont commis la nouvelle 

œuvre, ils ne l'ont commise que de l'aveu de M. Dulong leur 

bailleur; que n'étant établis à Paris que depuis le ift janvier 

de cette année, ils ne pouvaient savoir si leur bailleur au lieu 

et place duquel ils se trouvaient, avait ou n'avait pas la posses-

sion de l'emplacement de leur enseigne; qu'ils ont pu naturel-

lement suivre sa foi ; 

Par ces motifs, tenant l'intervention de M. Dulong pour les 

preneurs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit son in-

tervention bien obvenue, et condamne M. Dulong à'.faire reti-

rer, dans les vingt-quatre heures qui suivront la signification 

du présent jugement, la grande planche peinte en noir apposée 

sur la porte de la maison rue Neuve-Saint-Eustache, n° 24, 
ainsi que les enseignes qui se trouvent sur les jambages de la-

dite porte; et à défaut autorise M. Gayet à faire enlever cette 

Elanche et les deux enseignes aux frais de M. Dulong, répéta-

les sur les simples quittances des ouvriers ; ordonne l'exécu-

tion provisoire nonobstant appel, sans caution, aux termes de 

l'article 17 du Code de procédure civile; met hors d'instance 

MM. Lefebvre et fils ; dit qu'il n'y a lieu, en l'état à des dotn-

mages-iutérêts, et condamne M. Dulong aux dépens liqui-

dé* à>in>;ir,. î .,!,•»•»< ••>«'» .iir.-ri:J-»V. , i .i -4. . '>v:i. 

JUSTICE CAlMlftEMiS, 

COUR DE CASSATION. — Audience du 12 septembre. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Affaire Césaire, de la Grand'Anse (Martinique). 

LPS événemens de la Grand'Anse , dont les journaux 
ont souvent entretenu le public depuis quelque temps , 
ont eu pour origine des provocations et des mauvais trai-
temens exercés par le sieur Lasserre , colon , contre quel-
ques hommes de couleur de ce quartier. 

Dans la nuit du 5 au 6 août 1853 , à l'époque de ces 
rixes , le sieur Lasserre et deux dragons de la miitoe de 
Saint-Pierre , faisant rouie avec lui , essuyèrent un coup 
de feu ; le cheval d'un des dragons tomba blessé d'une 
baSieuu genou. Cst événement nocturne donna lieu à une 
instruction qui ne put en faire découvrir les auteurs ; 
néanmoins , le nommé Césaire , homme de couleur , fui 
renvoyé devant les assises, sous l'accusation d'un complot 
contre" la vie du sieur Lasserre , et de tentative d'homicide 
avec préméditation et guet-à-pens sur le même individu. 
Les débats ne purent établir qu'il eût commis ces crimes 
comme auteur principal ; mais la Cour d'assises crut de-
voir poser une question de complicité , attendu qu'il ré-
sultait des débats , que Césaire se trouvait , soit à peu de 
dislance de l'endroit où le crime a été commis , soit sur 
les lieux même ( arrêt rendu sur cet incident ). La ré-
ponseayantété affirmative sur la question de complicité, 
Césaire fut condamné à mort ; il s'est pourvu en cassa-

tion. 
Mc Gatine , son avocat , s'est exprime en ces termes : 
« Avant l'arrêt interlocutoire de la Cour, plusieurs 

moyens avaient été proposés qui se rattachaient à la po-
sition d'une question de complicité. Cette circonstance 
avait une hauie gravité dans l'affaire. Voyez en effet-. 
Messieurs, par quels liens indirects, par quels rapports 
éloignés le condamne fut rattaché au crime. 

» D'abord, y avait-il un crime? un homicide? Doute 
absolu , c'est un cheval qui fut tué, non pas un homme.» 

» M lis la balle du meurtrier ne s est-elle pas égarée de 
l'homme au cheval? Peut-être. 

» Quels sont les auteurs de ce coup de feu mal dirige? 

Inconnus.
 0

 -
T
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» Césaire est-i! l'un de ces auteurs * Non, cesl le ver-

dict de la Cour d'assises. . , 
. Est-il complice? Peut-être, c H se trouvait soit a peu 

» de distance ue l'endroit où le crime a éle-eomoits, sou 

» sur les lieux même. » , 
, En conséquence , la question de complicité par aide 

et assistance est posée et répondue affirmativement. Voila 
ce que nous apprend l'arrêt d'incident transmis aujour-

d'hui par le parquet de la Martinique. . , 
.Voilà tout le fondement d une condamnai ion a mort ! 
» Aujourd'hui-; les moyens qui touchatent à h position 

de cette question de complicité nous échappent , nous ne 
_ „« ,\..„ !*. «uprver au condamne sous ie bénéfice pouvons tue les réserver au condamne sous ie benêt Re W de faux. La Cour comprend au surp! 
parfaitcm-ni la pensfc d« «»« inscription de faux, t 

n'est qu'un subsidiaire , un dernier refuge , au cas où, par 
impossible, les moyens qui nous restent seraient rejetés. 
Nous avons cru d'ailleurs que , dans ce procès , où il s'a-
git de la tête d'un homme, lorsque nous étions nantis 
d'une procuration ad hoc transmise par le condamné, il y 
aurait une grave responsabilité pour nous à ne pas faire 
usage des pouvoirs qui nous ont été transmis. Mais nous 
serons heureux de renoncer à toute défiance , si la Cour 
croit devoir casser par l'un des moyens que le demandeur 
peut faire valoir encore. » 

L'avocat entre spécialement dans l'examen de deux 
moyens , l'un pris de ce que la publicité des trois audien-
ces pendant lesquelles les débats se sont prolongés n'est 
pas suffisamment constatée ; l'autre, de ce que la peine 
aurait été faussement appliquée au fait tel qu'il résultait 
du verdict de la Cour et des assesseurs. Quatre questions 
ont été posées , deisx sur l'accusation principale de tenta-
tive d'assassinat , deux subsidiairement , sur l'accusation 
de complicité de celte tentative. Or , c'est dans les deux 
premières questions seulement que la tentative se trou-
vait caractérisée , avec indication des circonstances de pré-
méditation et guet-à-pens ; et ces deux premières ques-
tions ont été résolues négativement. Les caractères de la 
tentative , indiqués dans la rédaction de la question , ont 
disparu sous la réponse négative. Ainsi , lorsqu'ensuite on 
répondit affirmativement sur la question de complicité , 
se référant à celle de crime principal, on n'a déclaré cons-
tant qu'une simple tentative indéterminée , sans caractè-
res légaux et criminels , un fait , enfin , non puni ni at-
teint par la loi pénale. 

Après le développement de ces moyens , l'avocat rap-
pelle queCésaire ouvre la. série des condamnés à mort de 
la Grand'Anse.» L'affaire actuelle,diHl,est liée par les faits 
à ces déplorables événemens; elle en est l'origine. Après 
Césaire , ce sont quatre-vingt-sept condamnés, dont qua-
rante à la peine capitale , que nous viendrons défendre 
devant la Cour. Puisse-t-elle , en annulant la condamna-
lion de Césaire et toutes celles dont elle fut le signal , 
épargner à nos malheureuses colonies d'Amérique , le 
spectacle de tant d'échafauds ! » 

M. Viger , avocal-général , a conclu à la cassation sur 
les deux moyens développés parTavocat. Il a fait remar-
quer qu'une grande confusion régnait dans la position des 
questions. « En résultat , a-l-ildit, Césaire est déclaré 
complice de la tentative dont il s'agit ; voilà tout. Com-
plice avec où sans les circonstances de préméditation et 
de guet-ù-pens , peu importe ; dès que ces circonstances 
n'existaient pis, quant aux auteurs principaux, par suite 
de la réponse négaUve faite à leur égard , elles ne pou-
vaient exister quant .au complice. Il ne résulte pas des 
questions et des réponses une déclaration de culpabilité 
bien explicite , bien nette , bien personnelle conlre Cé-
saire. li ne pouvait être condamné à mort. » 

La Cour , après un deiibéré de plus de deux heures , 
én chambre du coeseil , a renvoyé le prononcé de l'arrêt 
à l'audience suivaate. 

us 
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COUtt ROYALE DE PARIS (appels oorretionnels ). 

(Présidence de M. Vincens-Saint-Laurcnt.) 

Audience du 12 septembre. 

Procès en diffamation , intenté par M., le duc Charles de 
Brunswick et M. le baron d'Andlau , contre M. 
Challas. ( Voir ia Gazette des Tribunaux d'hier et les 
nos des 2, 14 novembre, 14 décembre 1852 , 2o ian-
yî. r , 24 . 28 avril , 8 , lo , 22 mai , 29 juin , 19 sep-
tembre 1833 , et 16 mai 1834. ) r 

La Cour a entendu aujourd'hui les plaidoiries de M0 

Chai les Comte pour M. le duc de Brunswick , de M' Tri-
nité pour M. le biron d'Andlau , et de Me Durand de 
Saint-Amand pour M. Chaltas. 

M. de Moatsarrat, substitut du procureur-général a 
conclu à la confirmation de la décision des premiers des 
premiers juges. 

LaCour, après une heure et demie de délibération 
dans la chambre du conseil , a rendu l'arrêt suivant : 

La Cour donne acte au duc de Brunswick de ses réserves de 
se pourvoir contre l'arrêt de la Cour, en date d'hier, et sta-

tuant sur l 'i .ppel en ce qui touche la plainte du duc de Bruns-
wick ; . 

Considérant que si à l 'époque de la publication de l'écrit de 

Chaltas, le duc Charles de Brunswick ayant cessé d 'être souve-
rain par suite de sa déchéance reconnue par la France et par 

les autres puissances de l'Europe, il n'avait plus droit à la pro-

tection spéciale dont l'article 11 de la loi du 17 mai 1819 mvi-

ronnela personne des souverains étrangers, il était resté dans 

le droit commun, et qu'il a pu demander aux Tribunaux fran-

çais la réparation des délits de diflamation et d'injures commis 
contre lui en France pendant qu 'il y réudait ; 

Considérant que la révolution de Brunswick est uu fait no-

toire et historique, dont il ne saurait être interdit aux écrivains 

de rendre compte ; que le récit de celte révolution comprend 

nécessairement l'exposition des griefs qui l'ont amenée, et des 

raisons que les états généraux de Brunswick ont soumises à la 

Diète germanique, el qui ont déterminé celle-ci à sanctionne.-

\t dcpoaseisiou du duc Charles ; qu'à la suite de ect événement 
il s'est élevé eutie ce priuce et le chef de la maison de Brûag-

wirk, cle graves dissensions dont l'apçr&Sfttion est non <ii 



domaine des Tribunaux; qu'ainsi les écrits relatifs à cette ré-

To 'ution et aux suites qu 'elle a eues, dans quelque esprit qu'ils 

foi ni édi)>i*s, et-qu< Ique fâcheux que puissent être pour le duc 

Char es .lv Brunswick les (létaiis dans lesquels entre l'auteur, 

sauraient constituer un délit de diffamation, lant qu'ils h at 

taqucnl le duc le Brunswick que relativement aux actes en sa 

qualité de prince souverain ; que ce caractère existe encore 

moins clans l'imputation faiteà ce prince, d'avoir formé le projet 

de rentrer dans ses états, même à main armée s'il citait néces-

saire, et d'avoir fait des préparatifs clans ce but: un tel fait n'é-

tant point de nature à porter atteinte à son honneur ui à sa 

considération ; mais considérant que Chaltas, dans l'écrit par 

lui publie', a non -seulement présenté dans un sens favorable 

aux états généraux de Brunswick, le tableau de la révolution 

qui a privé le duc Charlesde ses états, mais a de plus mécham-

ment attaqué la personne même de ce prince ; qu'il lui a im-

puté de^ (ails nombreux et graves portant atteinte à son hon-

neur et ù sa considération, les uns antérieures à la déchéance 

de ce prince, mais entièrement étrangers à l'exercice de sa sou-

veraineté, les, autres postérieurs à cette dcébéance, et principa-

lement relatifs à ses mœurs et à sa vie privée ; 

En ce qui louche la plainte de Bitter baron d'Andlau : 

Considérant que dans le même ouvrage Chaltas ne se bor-

nant pas à la critique de la part prise par le plaignant à l'ad-

ministration du duc Charles, lui a imputé des faits portant at-

teinte à son honneur et à sa considération; 

E i ce qui touche la plainte de Chaltas contre le baron 

d'Andlau; adoptant les motifs des premiers juges, met l'ap-

pellation au néant et ordonne que ce dont est appel sortira son 

pein et entier effet; et néanmoins réduit les dommages-inté-

rêts accordés au duc de Brunswick à 20,000 fr., et ceux ac-

cordés au baron d'Andlau à 3ooo fr. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BÉZIERS. 

(Hérault.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. LE JUGE-DOYEN. —Audience du 4 septembre. 

LE SORCIER ET N0TRE -DA ME -DES - BONNES-NOUVELLES. 

Uue femme à Béziers faisait la pythonisse •' 

On fallait consulter sur chaque événement. 

Perdait-on un chiffon, avait-on un amant, 

les employant , il avait retrouvé une somme d'argent à j paille avait laissé son cheval à la porte d 

Chez la devineuse on courait 

Pour se faire annoncer ce que l'on désirait. 

Celte femme étant morte , sa nombreuse clientelle ne 

déserta peint son galetas : comme si l'art de la divination 

était héréditaire dans sa famille , à défaut de la mère on 

consulta le fils. Celui-ci, simple tourneur, eut beau dire 

Moi devin , on se moque 1 

Point de raisons : fallut deviner et prédire. 

Notre devin pouriant , comme celui de la fable, ne ga-

gna pas plus que deux avocats; car sa science lui a valu 

pour toute recette trois années de prison. Peu corrige 

par une première épreuve (il a été déjà condamné par le 

Tribunal de Narbonne), il s'est mis dans le cas d'en subii 

une seconde. Voici dans quelles cil constances : 

Un vol considérable d'argent fut commis, dans la nuit 

du 18 au 19 janvier dernier, au préjudice d'un riche pro-

priétaire rie Nezignan-l'Evêque. Les investigations de 

1 autorité légale n'amenant point la découverte de l'auteur 

de ce vol , il prit fantaisie à l'agent rural du propriéta re 

vole d'aller consulter un devin. Le sieur Gos lui lut dési-

gné comme lubite dans l'art de la divination. < Faites 

» dire des messes à Notn-Dame-des-Ronnes-NouvelIes , 

» repond le devin , et portez rie l'huile à la lampe de 

» votre église; puis vous ferez bouillir un cœur de bœuf, 

» vous le piquerez d épingles , le couperez en quatre , et 

> le jeterez la nuit par quatre chemins , en ayant bien 

» soin de ne pas regarder en arrière. » Ces recomman-

dations, semblables à ceiles de l'Aiphésibée de Virgile : 

Transque caput jace , ne respexeris, bien que scrupuleu-

sement suivies par le consultant , n'eurent pas d'heureux 

résultat- Le cure dit les messes , la lampe reçut l'huile , 

le boucher fournit le cœur de bœuf , et l'argent volé ne 

reparaissait pas. Aussi plaintes au devin, qui recommande 
de doubler la dose des messes et de l'huile . 

Quelques jours à peine écoulés, il est invité à se rendre 

sur les lieux où le vol a cité commis. Après plusieurs re-

fus et malgré le veto de sa femme, il se décide à se mettre 

en campagne. Le voilà escorté de quatre villageois, armés 

chacun d un fusti , p >ur le proléger contre les mecréans. 

A son arrivée, il visite d'un air inspiré les maisons de 

plusieurs h abiians. Tout le village est ea émoi , mais les 

esprits forts se proposent de le convaincre d'imposture. 

A cet effet on improvise une autorité iocale qui mande le 

devin , cherche a l'intimider par des menaces , et lui 

commande , sous peine de se voir livrera la justice , de 

dévoiler le nom des coupab'es, Celui ci , pris au piège, 

ne se laisse point déconcerter et promet de faire connaî-

tre sous peu l'auieur du vol. Le. tende nain de cette scène, 

l'agent rural du propriétaire volé reçoit uue lettre tlans 

laquelle le devin lut annonce que le coupable est venu se 

déclarer de lui-même ; il le désigne par sou nom. Croyant 

à celte révélation comme à un article de foi , le consultant 

s'empresse de la rendre publique. L'individu accusé se 

fâche violemment et porte une plainte en diffamation. 

Cette plainte , déposée au parquet , met la justice sur les 

traces du devin , qui bientôt e»t arrêté. Par suite de l'or-

donnance rendue après information préalable , il compa-

raissait a l'audience de ce jour, sous la double prévention 

de tentative d'escroquerie à l'aide de monœuvres fraudu-

leuses, et de diffamation envers un particulier. Les nom-

breux témoins entendus à l'appui de la prévention ont ré-

vélé li s prescriptions bizarres faites au consultant pour 

parvenir a la découverte du voleur et à la restitution des 

objets voles; quelques-uns , par leur récit empreint d'une 

foi pleine et entière dans la science du devin , ont excité 

l'hilarité de l'auditoire ; tous se soni accordés à dire que 

le devin n'avait exigé aucune rétribution ; que seulement 

on lui avait promis 50 fr. de gratification et la moitié de 

l'argent vole , s'il était rendu par ses soins. 

Le prévenu, dans son interrogatoire, a déclaré qu'on 

l'avait fait devin malgré lui ; qu'il avait foi dans les pi es 

triplions qu'il avait faites , parce que dans le te»ps , «n 

.ui volée. Il a avoué les révélations consignées dans sa 

correspondance, et a persisté à dire qu'un individu , le 

sieur "*, était venu se déclarer fauteur du vol du 18 jan-

vier. 

M. Fabrc , j'-'g-' d'insirucdon tenant le parquet , s est 

élevé avec force' Contre la magie et les sortilèges, ei a fait 

remarquer qu'en d'autres temps une peine bien autre-

ment sévère aurait été réservée au prévenu ; il a rappelé 

que celui-ci avail déjà subi une condamnation pour fait 

de sorcellerie, et attendit son état de récidive, a requis 

l'application du maximum des peines portées par l'art. 

405 du Code pénal ; il a requis eu outre l'application des 

dispositions de l'art. 18 de la loi du 17 mai 1819, pour 

fait de diffamation envers un particulier, 

M" Fabregai , chargé de la défense du prévenu , s'ex-

prime en ces termes : 

Des poursuites judiciaires dirigées conire un devin 

au dix-neuvième siècle sont une sorte d'anachronisme. Le 

spectacle que présente aujourd hui votre audience donne 

un démenti formel aux prône urs enthousiastes du progrès 

social. M semble, en venté, que l'art de la divination 

presque aussi ancien que le monde, doive durer autant 

tpie lui. On sait que les lois de Moïse punissaient de mort 

tes devins et ceux qui allaient les consulter ; les lois ro 

maines proclamaient les devins ennemis du genre humain, 

et les livraient à la fureur des bétes féroces. L'excessive 

sévérité de ces lois n'empêchait pas que le peuple juif et 

le peuple romain ne fussent exploités par les faiseurs de 

mâtëficeâ et les interprètes de songes. Les édi'.s de nos 

rois prononcèrent conire les sorciers la peine du bannis 

sèment d'abord , et plus tard le dernier supplice ; les ar 

rèls des parlemens en cette matière furent exécutés avec 

une rigueur effrayante ; l'Eglise fulmina des bulles d'ex 

communication et commanda l'exorcisme. Ce fut en vain 

rien n'arrêta le mal. On dirait que la violence desédits et 

des carions les rendait impuissans. Félicitons nous , Mes-

sieurs , que le nouveau législateur , plus éclairé et moins 

cruel , n iufi'ge aux devins que des peines de simple po 

lice. Espérons que celte modération et le progrès 

des lumières détruit ont jusqu'au dernier vestige de 

la superstilion. Dans les affaires de magie et de sorti 

lége s on voit d'ordinaire d'un côie de hardis escrocs, de 

l'autre des gens sottement crédules. Dans celle que vous 

avez à juger, si nous trouvons des gens sottement Cré 

dnles , nous chercherions en vain un hardi escroc. » 

Passant à l'examen de la double prévention , le défen-

seur établit que dans le fait reproché à Gos on ne trouve 

point une tentative d'escroquerie dans le sens des arti 

ticles 2 et 405 du CoJe pénal; qu'on pourrait y voir tout 

le quartier des Lices. Dit Jtf» Ë^JA?»^ 
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au plus une contravention punie par ie § 7 de l'art. 479. 

Ce système , que venaient fortement appuyer toutes les 

circonstances de la cause, s'étayait encore de l'autorité de 

deux jugemens rapportés dans la Gazette des Tribunaux 

des 8 juillet et 14 septembre 1828. 

Le délit de diffamation imputé au prévenu présentait 

une question d'autant plus délicate qu'aucun monument 

judiciaire ne l'a décidée, au moins d'une manière directe. 

Il s'agissait de savoir si l'on peut punir comme, diffama-

teur celui q ii a consigné dans une lettre missive des im-

putations calomnieuses. Le défenseur soutient avec le 

texte de l'art. 367 du Code pénal , reproduit par les ar-

ticles 15 et 1
er de la loi du 17 mai 1819 , qu'il n'y a deht 

de diffamation qu'autant qu'au caractère de gravité se 

réunit celui de publicité ; que dans l'espèce , la non re-

présentation de la lettre incriminée ne permet pas de s'as-

surer de la gravité de l'imputation reprochée au prévenu ; 

qu'en supposant même l'existence de ce premier carac-

tère, l'absence du second , la publicité, empêche de voir 

une diffamation dans le fail incriminé. 

« Eh quoi! s'ecrie le défenseur , lorsque la loi punit 

des peines les plus sévères le violateur du secret des 

lettres, il serait permis de fouiller dans le secret d'une 

correspondance confidentielle , et d en tirer la preuve 

d'un délit de diffamation ! Un ami me consulte sur la mo-

ralité d'un tiers ; ma réponse , basée sur la plus exacte 

vérité , contient pourtant des révélations de nature à por 

1er atteinte a la réputation de ce tiers , et je me verrais en 

butte à une poursuite eorreciionnelle si l imprudence ou 

ie hasard rendait ma lettre publique ! Qui de nous, en 

prenant la plume, ne tremblerait de voir les confidences 

de l'amitié traduites en imputations diifamàtoires? Un 

pareil système aurait des conséquences effrayantes. » 

Le défenseur invoque deux arrêts de la Cour de cassa-

non, dont l'un a décidé quelles faits diffamatoires impu-

tés a un mair e et à son adjoint dans une pétition au mi-

nisire de l'intérirur, ne constituent pas le délit de diffama-

tion ; le second que les imputations calomnieuses consi-

gnées dans une requête d'avoué à avoué ne caractérisent 

pas le délit de diffamation , si celle requête n'est pas dê-

'iarée par le jugement être un acte authentique et public. 

Il ajoute que Ces principes doivent d'autant plus être ap-

pliqués dans une espèce où les imputations prétendues 

calomnieuses n'auraient été consignées que dans une let-
tre de particulier à particulier. 

Malgré cette défense, qui a duré près de deux heures, 

le Tribunal a considéré les délits de tentative d escroque-

rie et de diffamation comme suffisamment établis ; consi-

dérant d'ailleurs l'etai de récidive du prévenu., il l'a con-

damné à un emprisonnement de dix-huit mois. 

Celle condamnation un peu sévère pourra ttre d'un 

bon effet dans une contrée placée sous la bande noire de 

la carte de M. Dupm. Puissent le sieur Gos et sa crédule 

clientelle reconnaître l'absurdité d'un art qui n'a pu révé-

ler à celui qui l'exerce une poursuite correctionnelle dont 
le denoûinent inévitable est la prison. 

assigné comme témoin , s'avance droit comme '
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de ces pauvres diables qui habitent les Landès t^ ' * 

chen , Goven ou Guignen. Le cercle de leur inter ^
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ne s'étend pas au delà du labourage de leur terr"^
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l'élève de quelques petits bestiaux ; en un moi c'e r* ^ 

portion de i humanité qui a si grand besoin du $11"^ 
f I enseignement primaire.
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Notre bra\e homme s'éloigne sur l'invitation du ' 

Lecture donnée du procès-verbal, il s 'agit de n"^' 
serment. " reler 

Nouvelle incursion de l'homme au cheval , to
U
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copie en avant. Nouvelle invitation du juge de s elo^ ? 
et d'attendre son tour. S ner 

Les autres témoins t-e retirent dans la chambre qui u 
est destinée. Resté seul , le propriétaire du cheval i 
vance pour la troisième fois, toujours armé de saconi»' 

qu'il présente au juge, lequel lui demanda s'il est né,il' 
un pays de sauvàgt s. (Hilarité dans l'auditoire.) 

Le pauvre diablt donne les dét ùls que nous avons rap-

portés ; il ajoute seulement q .e s'il n'eût tenu bon sou 

cheval , l'incendie pouvait se communiquer aux éialape-
des revendeuses , et qu'il a eu les m ;ins brûlées. 

Les autres témoins confirment le fait ; ils ont vu mettre 

allumette dans !a paille , et ont aidé à éteindre l'incen-
die. 

Le prévenu ne conteste rien ; il a commis cette action 
pour se distraire , de concert avec un sien ami , 
bien soin de ne pas nommer. 

L
a
. Tribunal , sur h s conclusions du ministère public 

a condamné le jeune farceur à 15 francs d'amende et aux 

frais. (Il avait déjà donné 60 fr. de de Jomm igemem au 
propriétaire du cheval.) 

Voilà une espièglerie qui aura coûté cher à son auteur. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expvt 

(e 1 5 septembre , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera suppriw 

dans les trou jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois, 

54 fr. pour six mois, et 68 fr. pour l'année. 

, qu'i 

CHRONIQUE. 

PARIS , 12 SEPTEMBRE. 

— M. Plougoulm , nommé substitut de M. le procu-

reur-général , a prêté hier serment, dans une réunion à 

huis clos de tous Ses magistrats de la Cour royale présens 

à Paris , et à laquelle assistaient MM. les présidens de 

chambre Jacquinot-Godard et Vincens Saint-Laureni. 

— M. le vicomte de Bastard de l'Etang, conseiller à li 

Cour royale de Paris , dont l'élection avait été annulée 

pour vice de foi me , vient d'être réélu député par le col-

lège de Marmande ( Lot-ei-Garonne. ) 

— Le sieur Tinditlier avait élé incarcéré à la r«|« 
du sieur Robert, son créancier. Le Trésor public, créan-
cier du même individu pour des sommes considérables, 

fit recommander ce même débiteur, et consigna succes-

sivement cinq mois d'alimens. 

Ces consignations furent faites par M
c
 Lavocat , avoue 

du Trésor, a l'exception de la dernière , qui parait a'W 

été faite par un clerc de l'étude de cet avoué. 
Tiwlillier reclama la nullité de la recommandation, e' 

par suite son élargissement , faute de consignât!oo
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TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE RENNES. , 

Audience du 5 septembre. 

INCENDIE DUN CHEVAL. 

Vers la fin du mois dernier, uo marchand de boites de 

En d'autres termes , le Trésor qui tau : ̂  
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 requête de l'agent du Trésor , recevront la 
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 \ce donc p'us qu'à examiner si ce décret a été 

• 11 uC h ici du 17 avril 1852. » 
pi court ici les disposition* d. 

,e iiot 
minent les art. 28., 
oe de l'art. 791 du Code de procédure est 

vec son exception résultant du décret 

,„i de 1852 . oui n'abroge ce décret ni 

iment'ni tacitement 

2'.) et 46, et il en conclut 
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^,£m7lVloïde 1832, qui n'abroge ce 
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 que l'irrégularité de cette consignation , 

^n'int'qu'eile existât, ne pourrait pas profilerait 

**'r îllier 
& i^ôcat du Roi a conclu à la nullité de la recom-

■ A ion et par suite a" la mise en liberté de Tiudillier. 
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 ■ u-'si prononcé pour l'abrogation du décret du 
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'S lé Tribunal, après un délibéré de vingt-quatre 

„"■ i rendu un jugement par lequel , tout en procla-

ïîifdè nouveau le principe par lui précédemment posé, 

la consignation des alimens ne pouvait être faite que 

I"6 ! créancier en personne ou par son mandataire spé-
f, M

 a(
i „ei cependant que les Tribunaux sont juges de 

Question de l'existence du mandat , et que dans f espèce 

•'- résulte suffisamment, pour M" Lavocat , de la 

décision lu mu istre des finances 1 1 de la correspondance 
i accompagne, 

il a n ji-te la demande en ciargisse-

la 

jjminisiralive qm 

En conséquence 

W\'ota. Ou voit que le Tribunal a évité de décider 

nuestion délicate de l'abrogali n ou de l'existence du dé-

cret du 4 mars 1808, qu'il aurait dû nécessairement tran-

cher dans le cas où la consignation ne lui aurait pas paru 

Tins deux autres affaires , la consignation d'alimens 

mit été faite par les huissiers, munis d'un pouvoir gé-

néral à l'effet d'exercer les poursuites pour le paiement 

delà dette. Ce pouvoir n'avait pas été enregistré , et ce-

pendant le Tribunal , considérant que tous les actes de 

procédure avaient été faits en vertu de ces pouvoirs , a 

déclaré les débiteurs non recevables dans leurs demandes 

m élargissement , contrairement aux conclusions de M. 

Thevenin, avocat du Roi. 

Os deux affaires étaient plaidées, l'une par Mes Lacan 

et Simon , et l'autre par W Brossetet Coin-Delisle. 

— Deux hommes de lettres que la politique autrichien-

ne lit long-temps gémir dans les fers, et dont les cruelles 

souffrances ont eu tant de retentissement en Europe , fi-

guraient aujourd 'hui dans un procès appelé devant le Tri-

bunal de commerce , sous la présidence de M. Fessart. 

Nous voulons parler de M. Silvio Pellico et de M. Pietro 

Maroncelli. Un Italien qui prend la raison de commerce 

.Viro/ô Bettoni e Soci (et compagnie) a entrepris de publier 

à Paris , ua ouvrage intitule : II Panlcon délie Nazioni , 

avec l'épigraphe : Exegi monumentum œre perennius. Il pa-

rait que l'éditeur du Panthéon des Nations a eu recours à 

la plume de Pietro Maroncelli , car il a souscrit à l'ordre 

de cet auteur, un billet de 800 fr. , causé valeur reçueen 

totaux littéraires. C i effrt était à l'échéance, de fin dé-

cembre 1853. M. Pietro Mironcelii endossa te titre à son 

JffliStlvio Peiiico , valeur reçue comptant. M. lei marquis 

je Saint-Thomas, jeune Français, qui jouit de 159,000 f. 

de renlw , et qui porte à l'infortuné Silvio Peiiico l'intérêt 

M"* y,f , prit à l'escompte le billet de M. Butoni. Mais 

ce deraier iaissi pro ester , faute de paiement , son obli-

P"ou. Après une attente inutile dé h ait mois, Me Lo-

«ara s est présenté, au nom de M. Silvio Pellico, et a re-

! J»j« condamnation par corps , contre le souscripteur du 

TOI de 800 fr. M. Bettoni n'a pas comparu. En consé-

queiice, un jugement par défaut a accorda au demandeur 
" conclusions par lui posées. 
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 de Gusman, Espagnol , domicilié à 
| *», attendait une pièce de vin de Xérès. Une futaiileest 
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 de vin
- maisenfin elle cède, et leur domes-

I «Uihenne signe le récépisséàu nom de son maître. 

| A son retour, M. Rodriguez de Gusman croit découvrir 

Me vm livre un déficit assez considérable: il va se 
Kl M

 Rondeillat; i! est reçu parM
me

 Rondeil ■ 
l1r tm commis qui lui expliquent commeni ia pièce 

. { 1059 ! 

M. Rondeillat a persisié dans ses explications, et pro-
testé de son innocence. 

La Cour, dans une de ses dernières audiences, a rendu 
son a rrét en ces termes : 

Considérant qu'il n'est pas suffisamment e'tabli que Ron-

ileiPal ait substitué une pièce de vin de qualité intérieure à 

Celle qu'il ératl chargé de remettre à Rodriguez rie Gusman ; 

qu'ainsi la preuve du délit qui lui est imputé n'est pas ac-
quise ; 

Que si Rodriguez de Gusman , à raison des irrégularités 

qu'il reproche a Rondeillat, peut avoir contre lui quelques 

ilroits, c'est de\ant la justice ordinaire qu'il doit les 
exercer ; 

La Cour confirme. 

— Mal. Eguia et Carlos O Donne!, colonels espagnols, 

attaches à la cause de don Carlos , Comparaîtront demain 

devant la chinnVe correctionnelle, sous la prévention de 

fabrication et d'usage de faux passeports piémontais. On 

assure que les prévenus seront détendus par M
e
 Berryer. 

— M. le président, ait prévenu ; Comment vous appe-
lez-vous? 

Le prévenu : Bapïiste Pillon, dit Auguste. On m'a ap-

pelé Auguste parce que j'ai été long-temps coureur chez 
M. Auguste Talleyi and, chambellan. 

_ Quatre délits sont imputes à Pillon. I! est inculpé de 

blessures par imprudence, de tapage; nocturne, de filou-

terie et d'outrages envers les gendarmes. 

Un commis de l'Octroi dépose qu'if a été renversé par 

un cheval tance au grand galop , et monte pur un individu 
qu'il n'a pu reconnaiire. 

M. le président : Le prévenu vous a-t-il renversé à des-
sein? 

Le commis : Non, Monsieur, je ne le pense pas ; d'ail-
leurs, je ne reconnais pas Pillon. 

Pillon : Mon brave cher homme , mon brave ami du 

bon Dieu! moi , faire du mal à.un commis de l'Octroi! 

Je les respecte infiniment : les commis de l'Octroi sont 
tous mes amis. 

Une bouchère de Montmartre déclare que Pillon est 

venu lui acheter deux livres de côtelettes, et s'ust en allé 
sans payer. 

Pillon : Cela c'est vrai ; mais notez bien que je n'ai 

pas emporté les côtelettes que j'avais achetées. Je les ai 

remises élans le tablier de l'aimable bouchère. Et puis , 

je suis connu comme le loup blanc à Montmartre. L'ai 
mable bouchère me connaît fort bien. 

M. le président : Vous avez fait du tapage au poste des 

gendarmes, et vous les avez traités de chauffeurs et de 
scélérats. 

Pillon : Ce n'est pas moi qui ai parlé aux gendarmes , 

c'est ie vin qui parlait, et j'avoue que j'en avais un peu 

dans les cheveux. Parbleu ! demandez-leur ; ils me con 

naissent bien, les gendarmes! Les gendarmes sont tous 
mes amis. 

Le délit d'outrage envers les gendarmes étant seul 

prouvé contre le pauvre Pillon , le Tribunal le condamne 
à 5 fr. d'amende. 
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— Lasalle , condamné à quatre mois de prison pour 

vol , venait de voir expirer sa peine. Il sortait de Bicetre , 

le cœur joyeux , humant avec délices l'oxigène de la li-

berté. Après avoir lestement arpenté la grande roule, il 

entre dans Paris, traverse le faubourg Saint-Marceau, 

monte la rue des Postes , descend ia rue de La Harpe et 

arrive rue de la flucheite. Jusque là tout s'était bien pas-

sé; Lasalie s'était borné à entrer dans quelques cabarèls, 

et il avait partout payé sa dépense. Par malheur, une pièce 

de lasting débordait l'étalage d'un marchand de nouveau-

tés ; l'occasion était belle , la main démangeait à Lasalle ; 

quelques instans après la pièce d étoffe était sous sa blou^ 

se. Lasalle avait été vu à quelques pas de la , it fut arrêlé 

nami encore du paquet accusateur, et après quelques 

heures de liberté réintégré en prison. 

Aujourd'hui , aux débats , Lasalle n'avait pas même la 

ressource d'une dénégation. Le Tribunal le condamne à 

15 mois de prison. 

c Si vous reparaissez devant la justice , lui dit M. le 

président , vous serez condamné à cinq ans. > 

Lasalle , en se retirant : Oa sait ça, Monsieur. 

— Un individu d'une mise plus qoe bourgeoise , et 

portant un bandeau sur la téte, vient s'asseoir sur le banc 

des prévenus. C'est le nommé Bafoux, marchand de verre 

casse, qui est prévenu de votes de fait envers ries agens de 

la force publique. 

Le premier témoin , gardien du salon d'Apollon , à la 

barrière Mont-Parnasse, dépose en ces termes : 

c Le 19 août dernier, à minuit passé , ie nommé Ba-

foux s'éiant introduit avec trois autres personnes dans le 

salon pour demander à bouv , ou lui répondit qu'il était 

une heure indue et qu'il eût à se retirer. Commeils avaieut 

fait semblant de se quereller, nous eûmes beaucoup de 

peine à tes mettre dehors. Comme je fermais la porte , 

une p'erre me frisa la figure H atteignit l'épaule de mon 

camarade, qui se mil en devoir de repousser celte atta-

que. Une ronde de nuit arriva fort à propos et chercha à 

arrêter Bafoux et sa bande; mais Bafoux avança un cou-

teau à Itl main , en disant à mon camarade qui) allait le 

crever; mais ce dernier ayant rompu deux pas, para ie 

coup et le touch i de son sabre à la tète. > 

Bafoux, repétant: Le toucha.... Ah ben! excusez; 

dites donc qu'il m'a assassiné , à preuve que voilà toutes 

mes zhardes qui sont calcinées de sang. (Il défait, en effet, 

un paquet contenant une chemise et une veste ensanglan-

tées , et les exhibe au Tribunal.) Voilà, Messieurs, com-

ment on iraite un citoyen paisible ! 

M. le président Pérignon : Vous vous dites citoyen pai-

sible et incapable de chercher querelle à personne? 

Bafoux : Oui , M. le président , personne n'est plus 

tranquille que moi; je ne dis jamais rien a qui que ce soit, 

el je puis dire avec orgueil qu'un mouton n'est pas plus 

doux que moi lorsqu on ne me cherche pas de rai-

sous. 

M. le président , souriant ; Malgré votre douceur de 

mouton, vous avez été condamné, en 1819, à trois mo s 

de prison pour voies de fait ; en 1820, à huit jours pour 

pareil délit; en 1821, à un mois; en 1825 , à quinze 

jours ; en 182 > , à cinq ans de fers par le Consett de 

guerre séant à Metz, pour rébellion ; et^ en 18ot
;;
; a 

un mois pour voie;* de fait , et enfin, en 1835 , à quinze 

jours également pour pareil fait. 

Bafoux : C'est vrai , M. le président ; mais c'est que la 

police m'en veut ; chaque fois que ces Messieurs me ren-

contrent , ils m'accablent de coups et me font an procès-

verbal ; le commissaire y rajoute, comme de juste, et voi-

là comment je suis toujours condamné. 

M. le président : Vous conviendrez, cependant, que 

depuis 1819 la rancune serait un peu longue ; d'aillears 

cette fois vos adversaires ne vous avaient jamais vu, ils ue 

vous connaissaient pas. 

Bafoux : C'est égal, ce sont des coquins, des brigands, 

de massacrer un homme frappe de boisson. 

Le second gardien : Oh ! que non , vous n'aviez pas de 

boisson. 
Bafoux : Ah gueux !,ah scélérat! tu oses dire que je 

n'étais pas saoul ! mais tu n'as don :} pas d honneur? (On 

rit.) 
Le président . l'interrompant : Puisque ça peut vous 

faire plaisir, le Tribunal admet que vous étiez complète-

ment ivre (On rit de nouveau), mais tâchez d'êlre plus 

calme à l'audience. 
Bnfoux : Comment voulez-vous qu'on ne s in ligne pas 

lorsque pour avoir été haché en morceaux, on se voit 

encore entouré de faux délateurs , de coquins , de scélé-

rats ! (montrant le premier gardien) Je vous signale la 

redingote verte comme étant connu pour assassiner tout 

le monde ! (Hilarité générale.) 

Le Tribunal , ayant égard aux mauvais traitemens dont 

8 Toux a lui-même été victime, ne l'a condamné qu'à 

trois jours de prison. 

Bafoux, se retirant : Merci , Messieurs. Mais dites-

moi, je pourrai t-y ravoir ma montre? car il faut que 

vous sachiez que ces assassins-là m'a voulu dévaliser ce 

tout , et que dans mon élat de march md de, verre cassé... 

M. le président, l'interrompant : Votre montre vous 

sera rendue à l'expiration de votre peine. 

— M. Bert , juge-de-paix du canton de Pantin , a con-

damné , pour vente de pain à faux poids , Lallemant et 

Garnier , boulangers à Belleville ; Pru ihon et Jouanne , 

à la Villette. Il a également condamné les sieurs Poulain, 

charcutier , à lu Viitelte , ayant des balances fausses ; et 

Leclerc , nourrisseur , à Belleville , vendant son lait à 

fausses mesures. 

— Le sieur Fort , ancien contrôleur des finances de la 

maison du duc de Bourbon, condamné aux travaux forcés 

à perpétuité et à la flétrissure, comme convaincu de ten-

tative d'assassinat sur la personne de M. de Gatigny, in-

tendant de la maison du prince de Bourbon-Condé , et 

sur la personne du vaU t de chambre de cet intendant , 

vient d'obtenir la remise du surplus de sa peine. On croit 

qu'il va se rendre en Espagne, où il a épousé , il y a plu-

sieurs années, une parente d Arnbas, ministre de la po-
bce sous les cortès. 

— Hier, vers onze heures du soir , un homme et une 

jeune femme à qui il donnait le bras , sortaient d'un ca-

baret de la barrière de l'Ecole. Ils furent accostés par 

quatre individus qui 1 èrent avec eux conversation. La 

personne qui accompagnaii la jeune femme ayant refusé 

un petit verre qu'on lui offrait , les autres n'insistèrent 

point , mais ils les suivirent ; à quelque distance de là ils 

maltraitèrent l'homme , le mirent eji fuite, et s'emparè-

rent de la femme, qu'ils portèrent sur leurs épaules , 

dans un fossé voisin de ia birrière de la Cunette. 

Nous ne saurions décrire les outrages exercés sur cette 

infortunée. L'arrivée d'une patrouille de cuirassiers les 

suspendit à peine : on défendit , sous peine de la vie , à 

la victime , de se lever et de proférer le moindre cri ; et. 

lorsque la patrouille fut passée, les violences les plus 

horribles recommencèrent. La femme , presque mou-

rante , a été confiée aux soins d'un médecin. 

— Un événement qui paraissait dans le principe pré-

senter de la gravité , a mis en émoi une partie du quar-
tier des Arcis. 

Le commissaire de police fut informé hier, dans la ma-

tinée, qu'un serrurier qui avait posé une poulie au puits 

de la maison rue des Arcis , 34 , voulant faire l'essai de 

cette manivelle , avait tiré un seau d'eau dans lequel se 

trouvaient quelques parcelles de cuir cheveiu,qui avait élé 

reconnu, disait-on, comme provenant d'un crâne humain. 

M, le commissaire de police se rendit immédiatement sui-

tes lieux, accompagne d'un médecin; il fit de suite procé-

der au curage du puits , qui depuis quelque temps était 

hors de service, ei on en retira une assez grande quantité 

de matières animales qui, soumises à l'examen du doc-

teur en médecine, Furent reconnues pour avoir appartenu 

à des animaux dornestiques , tels que chiens et chats. M. 

le commissaire, qui se disposait à verbaliser et à procéder 

à une minutieuse enquête auprès des locataires de la 

maison , s'en tint là et se relira un peu étonné de la mé-
saventure. 

— Le gouvernement lombardo-venitii n a pris , le 25 

août , l'arrêté suivant . qui prouve le peu de confiance de 
l'Autriche dans ses sujets italiens : 

Personne ne pourra doiénavant enseigner l'art de IVs-

permission du gouverne-la crime daus ces provinces, sans 

meut ; 

2" Chaque maître d'escrime sera obligé de garder une noie 

de tous ses élèves, et de la présenter aux autorités de la police 

toutes les fois qu'on la lui demandera. Qui manquera à cette 

prescription perdra ta faculté obtenue d'enseigner l'escrime • 

y Les académies ou exercices publics d'escrime ne pourront 

avoir lieu sans l'autorisation delà police, et sans se conformer 
aux règles qui seront prescrites par elle ; 

4» 1,'autorisatioii pour les écoles d'escrime sera limitée seu-



leinent aux chefs-lieux de province où réside une délégation 

provinciale et un office provincial de^oHce.-

Ceux qui voudront entreprendre ou continuer l'exercice de 

maître d'escrime devront avoir préseuté, d'ici à un mois, leurs 

demandes au gouvernement. 

— On écrit de Francfort, le 6 septembre : 

« Un combat assez singulier a eu lieu hier soir, à une 

demi-lieue de Francfort. Deux lords anglais, venant d I-

talie et se rendant à Londres, après avoir séjourné quel-

ques jours à l'hôtel de Russie, se disposaient à se re-

mettre en route. Leur courrier, comme de coutume, 

prend un cheval de, poste, et sort de la ville en faisant 

claquer son fouet sur la rouie de Mayence. Arrivée à la 

tour dite la TVarlh, la monture du courrier devient ré-

tive, et refuse d'avancer . Coups d'éperons , coups de 

fouet sont inutiles. Ce cheval, qui avait, vu passer d'autres 

chevaux de relais retournant à Francfort, s'eDstine à les 

suivre. Sur ces entrefaites, arrivent les voyageurs qui 

trouvent leur courrier apostrophant sa bête de goddam 

inutiles. Après quelques paroles échangées, on décide de 

faire monter le courrier sur le cheval du postillon , et 

celui-ci devait prendre en échange le rétif animal du 

courrier. Le postillon s'oppose à cette décision ; une 

rixe s'engage alors entre ce dernier et le courrier. Des 

coups de fouet d'abord , puis des coups de poing sont 

donnés et reçus. Enfin les lords s'en mêlent; le postillon 

est terrassé , et déjà un couteau de chasse se levait sur 

lui , et allait sans doute tendre la scène tragique, lors-

qu'une troupe de moissonneurs , armés de leurs faux et 

de leurs faucilles, vient se mêler au combat qui allait de-

venir funeste aux Anglais sans l'intervention des gardes 

champêtres, attirés sur les lieux par les cris des combat-

tans. Plusieurs des moissonneurs ont été blessés par le 

couteau de chasse du courrier qui a reçu de son côté 

quelques blessures. Les gardes champêtres, aidés par le 

poste de la Poudrière , ont amené les combattans en 

vilie , et les ont conduits au corps-de-garde des cons-

tates. Rien de plus curieux que ce groupe d'hommes 

formant le plus singulier contraste par leurs vêtemens et 

leurs manières : lords anglais , courrier galonné , pos-

tillon éreinté , moissonneurs déguenillés, gardes champê-

tres et soldats , tout cela présentait un coup-d'œil des 

plus pittoresques. La justice instruit celte affaire. Les 

nobles voyageurs à l'intercession de Mfi Sarg, propriétai-

re de l'hôtel de Russie , ont obtenu la faveur de rester 

dans son hôtel qui leur servira de prison, sous la respon-

sabilité de ce propriétaire. Le postillon est hors de 

danger ; aucune blessure ne paraît offrir de gra-
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Pharmacien, rue Caumartin,J£. à Paris, autorisé par brevets et ordonnance du L'.oi. 

La vogue immense dont cette pâte pectorale jouit depuis un grand nombre d'années est fondée sur ses 
succès constans pour la guérison des rhumes, catarrhes, coqueluches, asthmes, enrouemens et alfections de 
poitrine. Les recueils scientifiques et les médecins les plus distingués la recommandent d'une manière par-
ticulière . Tout nouvellement encore, à la suite d'expériences comparatives faites dans les hôpitaux, on a cons-
taté la supériorité' manifeste de la Pâte de Regnauld aîné sur tous les autres pectoraux connus jusqu'à ce 
jour. — DÉPÔT DANS TOUTES LES VILLES DE F RANCE ET DE L' ETRANGER. 

SOCIETES COMMERCIALES . 

C Loi du 3i mars j 833. ) 

Par acte sous signatures privées fait triple à Paris, 
le premier septembre mil huit cent trente-quatre, en-
regist ré, entre 1" MUE CATH.EHINE-C AROLIKE G A LY, 

demeurant à Paris, rue Maisolier, n. 5; 2° M. PAUL 

DOMERE, négociant à Saint-Paul (Brésil), actuelle-
ment aeineuranl à Paris, rue Neuve-des-Buns-En-
lans, n. 5; et 3° W" R ENÉE-V IRGINIE DOMEttË, 
épouse de M. JOSEPH-V ICTOR V'ISiNtCH, de son mari 
autorisée, demeurant tous deux à Paris , vue Neuve-
des-Bons-Enfans, n. 5; 

lia été forme entre les susnommés une société en 
nom collectif à l'effet de. fonder' et exploiter une mai-
son de commerce de modes à Paris, rue de Richelieu, 

. n. 74; 
La durée de la société a été fixée à six années, avec 

faculté de prorogation; 
La raison sociale sera GALY et C; 

Le fond-, social a été fixe à vingt mille francs, qui 
seront apportes au fur et à mesure des besoins par M. 
PAUL DOMEllE et MLm « W1SN1CH; 

Et enfin il a «té stipulé que tous les achats seraient 
faits au comptant, et qu'aucun des associés ne pour-
rait faire au nom de la société aucuns engagement, 
billet ou lettre de change, ci se livrer pour le compte 
et au nom de la société, à aucune autre opération. 

P IOT. 

D'un acte sous seings privés enregistré Valencien-
nes le vingt-huit août mil nuit cent trente-quatre, il 
est résulté une association en nom collectif, laquelle a 
pour objet la vente deS sucres par commission, entre 
MM. LEFIDELE-JOSEPH "WIERKË , marchand de char-
bon à Paris, rue du Bac, n. t( i, el LOUIS- AXJRIE.-Ï LE-

PREVOST. demeurant à Saint-Saulve, près Valen-
eienes ; 

1° Sous la raison sociale "WlERhE et LEPKEVOST; 
2° Chaque associé aura la sigrvlure sociale; 
9" Chaque »sso. te îev i un-, mise de' fonds de vinet-

cinq mil!e|franrs,nei sei-» 'ié(.osee. utuvto matr-c rt 'o -i 
banquier de Valc. cicii ;tes, pour !« premlf u:tob> 

prochain. Cette ii i '.e.e a sr -tialyent pour battis 
faire aux fabricant ,es «vr àc •■ m csxaires; 

10° Celte MU» IMiôn u a» te i m qa-. jusqu'au 
premier octobre, mil huit eut Uxuie- -Hnq. 

D'un acte sou» seing privé fait double à Paris, le 
traite août mil hulr cent trente <tuftre, enresUré; 

Il appert que M. FOUGEUKS , demeurant 
à Paris, rue de la BibHothèque, n. 4, et M™* ANNE-

JEANNE BIDET, femme sépaiée quant aux biens du 
sieur P. CAYKON, demeurant rue de Bomiy , n. s% 
ont formé eutre eux une société en nom collectif, a 
compter du quiuze juillet mil huit cent trente-quatre, 
jusqu'au quinze janvier mil huit cent quarame-cinq, 
pour l'exploitation d'une maison de change de mon-
naies établie à Pans, Palais-Roya 1 , n. 115, et la rai-
son sociale. F. FOUGEKKS et C, et la mise (te vingt 
mille francs que chacun des a>sociés doil verser, etc. 

Pour extrait conforme. i 

FOUGÈRES. 

Pjr acte sous seing-privé eu date du trente août 
dernier.il y a société en commandite- eutre -MM. 

CAJVl'EBON, FORtlEU et A. POIGNEE, pour la 
veate en détail drs artivU S de nouveautés, boulevard 
Poissonnière, n. II. La société date du premier sep-
tembre mil h m ccsiH trente-quatre, auj trente juin 
mil huit cent treutc-sept. 

La raison sociale est A. POIGNEE et C*. 
CARTERON. 

D'un acte passé devant M* Delamotle et son collè-
gue, notaires à Paris, les deux, trois et quatre sep-
tembre mil huit cent trente-quatre, enregistré; entre 
1° les syndic.» provisoires de la faillite oe M JEAN 

FRIEDLEIN, ancien négociait , demeurant à Paris, 
rue Saii'le-Ani.e, n. (55; dûment autorises; 2° ledit 
sieur JEAN FIUEOLEiN; 3° et M. A DOLPHE SAUTEY-
RAT, docteur en droit, demeurant à Paris, rue de 
l'Observance, n. 5. agissant tn qualité de mandataire 
de M. E DWARD PAHKATT, associé-commanditaire de 
la société FRIEULE1N elC e . 

Il appert, 
Oue ta société contractée entre ledit sieur FIUEO-

LEIN, M. DOLORETel M. PARKATT, pour l'éxpjpi-
tation de la forge et du fourneau de Bologne et du 
fourneau d'Eclaron, par acte sous seing privé du dix 
octobre mil huit cent trente, enregistré, auquel M. 
PARRVÎ'T a depuis adhéré, latii'e société déjà dis-
soute vis-à-vis du sieur DOLORE T ,. est et demeure 
dissoute à partir de ce jour entre MM. FRIEDLEIN 
et PARRATT. seuls associes re»tans; 

El que M. CHEVALLOT. teneur de livres, demeu-
rant rue Ncuve-ik'S-Bons-Eat'ain , n. iit , en a été 
nomme liquidateur; 

A l'effet de quoi tous pouvoirs nécessaires lui ont 
été donnes. • . • . 

Pour extrait : 
DïLAJiOTtt!, 

ETUDE DE M MARTIN-LEUOY , 

avocat agréé au Tribunal de commerce, rue 

Trainée-St.-Eustaclu •y 
Suivant acte sous seings privés , fait double à Pa-

ris te dis septembre mil huit cent trente quatre, en-
registré , 

Entre M. AUGUSTE MINOREE, graveur , demeu-
rant à Palis, rue du Temple, n. 32, d'une part ; 

Et M. CONSTATÂT DRY , ix DE BRASCASi DE L\U-
RAGUAIS, négociant, demeurant à Paris, même rue 
du Temple, n. 32, d'autre part ; 

Une société en nom collectif a été forms'e entre les 
susnommés pour l'exploitation en commun d'un éta-
b.bsement de graveur et estampeur. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue du Tem-
ple , u. 52. 

La raison sociale est A. MINORET tt BRANCAS. 
Chaque associé aura la signature sociale et pourra 

gérer et administrer pour le compte de la société : 
toutefois les billets, lettres de change ou mandats 
créés pour affaires sociales , n'obligeront la société 
qu'autant qu'ils seront revêtus de la signature des 
deux associes. 

La société a commencé le huit septembre courant, 
et finira le treote-un décembre mil huit cent cin-
quante-deux. 

Pour extrait : 
MARTIN-LEROY , agréé. 

Par acte passé devant M' Landon , notaire à Ar-
genteull (Seioe-et-O.se) , le trente-un août mil huit 
cent trente-quatre, 

Il a été formé une société en nom collectif pour le 
commerce de soieries et nouveautés, dans une maison 
rue St-Denis, n. 356 , entre M. GCT-LÉOX -PAMPHILE 

ANSART, marchand de nouveautés , demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, n. 356 ; M. NARCISSE-THÉO-

PHILE-AMÉDÉE ANSART, employé, et Mme EUGÉNIE-

ALEXANDRINE CHARLOÎ, son épouse, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro. 

Cette société, qui subsiste de fait depuis le sept, fé-
vrier mil huit cent trente-quatre, doit continuer jus-
qu'au sept février mil huit cent quarante-quatre. 

La raison sociale est L ÉON ANSART el PRERES . Les 
^'ùn es de la société sonc gérées exclusivement par 
UOti AMÉOÉE ASSART et par M. LÉON ANSART; ce 
de- nîer a seul la signatuie; il ne peut toutefois en 
faire usage que pour les affaires sociales. 

LANDOH. 

.D'un acte fait entre : <• MM. JACQUES-A LEXANDRE 

PÉRIER, négociant, demeurant à Paris, rue Bar-cu-
Bec, n. 8 ; 2" M. AUGUSTIN CHEVALIER, négociant, 
demeurant à Paris, cloitre Saint-Méry, n. 20 ; 3° M, 
LOUIS-JULIEN CHEVALIER, propriétaire, demeurant 
à Paris , rue du Faubourg-St-Martin , n. 175 ; ,4° et 
M. JOSEPH LEE VI AN S , propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Louis-le-Grand , n. 9, le vingt août der-
nier, enregistré le trente seulement, 

Il appert que la société en partit ipation, formée 
par les susnommés par acte sous signature privée, en 
date du trente-un décembre mil huit cent trente-
deux , également enregistré , sous la raison A. Pi£-
RIEU et C«, pour l'exploitation d'une raffinerie de 
sucre, sise à Paris, boulerait Saint-Jacques,, n. 4 , 
aya«,l commencé le premier avril mil huit cent 
trente-trois a été et demeure dissoute; et que M. 
PERIER , qui avait la signature sotiale de ladite so-
ciété, a été nommé liquidateur u'ieelle, aux termt s 
tiudit acte de dissolution , laquelle a commencé à 
partir duuit jour vingt-huit août dernier. 

Pour extrait , certifié sincère et véritable , et dressé 
pour être transcrit, affiché et publié conformément à 
la loi , 

Pari; le 3 septembre , 1834 , 
Signé P ERCER, A. CHEVALIER, J. CHEVALIER 

et J.-J. L EEMANS. 

Pour copie conforme : 
GUIDOS-, avoué. 

iiffitsrajscss X.ÉOAZ,ES. 

Aujourd'hui vingt-six août mil huit cent tiente-
quaire , nous Jean V ILI.AUD , aibitre pour le sieur 
IS AAC -LOUIS -LAHUERT BLANCHARD; Jean - Pierre 
DENOYELLE , arbitre pour le sieur JEAN -B APTISTE 

LEROUX, et Jean-Baptiste R ICHARD , tiers-arbitre , 
loui réunis dans ie cabinet de M. V ILI,\RD , l'un dé 
nous, en vertu des pouvoirs à nous conférés et con-
signés dans le présent procès-verbal, nous sommes 
constitués et nous constituons en Tribunal aibilr.d 
jugeant souverainement et eu dernier ressort, sans 
appel ni recours en cassation , après avoir pris con-
naissance de la décision susmentionnée de M. J -II. 

Richard, adoptant ses conclusions et les modifiant 
seulement en ce sens, que le mobilier , au lieu d'être 
estime Séparément^ se trouvera compris en une seule 
et même somme avec l'indemnité ; sommes d'un com-
mun accord convenu de ce qu'il suit : 

Le local commercial situé rue Neute-Sl-Eustache, 
n 32, au premier, tel qu'il se tient et comporte, tous 
le» meubles tt agenceuieni quelconque, meublant et 

sant l'objet de la ronl, station -entre M. LAMBERT 

BLANCflAliq et M. LEROUX , resteionl audft sieur 
LAMm :irr BLANCitARD pour prix et somme de six 
mille cinq cent francs , -qu'il versera dans la caisse et 
pour ic pr. fit de la soriété. 

M. L AMBÉIÎT BL A S CUARD seia tenu, dans le délai 
d'un mois, de Lire donner à M. LEROUX, par le 
propr.élnire , une décharge pleine et entière , de sa 
garantie au susdit bail. 

Fait et jugé en séance, les iits jour, mois et an 
que dessus. 

Lambert B LANCHARD. 

Vente sur une seule publication, en l'etinie et parle 
ministère de M* I .ci'tbure de Sainl-Maur , notaire à 
Hrra . 

H Ou droit de joiriss nce jusqu'au 1" juin 1842 , 
de plusieurs corps de bâtiment, et contractions, sis à 
Pans, rue Mon!(,0',nc*r, n. 28; 

S"- Et du droit à t'indeninilé due par le propriétaire 
à l'occasion de ces corps de bâtiment et co slruclioiis 
à la fin de cette jouissance. 

L'adjudication aura lieu le 16 septembre 18,4, 
beure de midi. 

OBSERVATION . L'écurie, ou aile à droite, est en 
appentis et couvert eu tuiles; il appartient à Mm * 
\ euve Saintives ; les pilles en pierres lui appartiennent 
également. 

Mi es à prix : droit de jouisanec , < 
drpit à l'indemnité, 

150 fr. 
850 

Total. 1,000 fr. 
S'adre ser, 1° à M« Lefébure de Saint-Maur, no-

taire à Paris, rue Neuve-St-Eustacbe, n. 45 ; 
2° A M" Creuiant, avoué, rue de Choi-,eul, 1 1 ; 
3" A M" Leblanc, avoué, rue Montmartre, 174 ; 
4° Et à M" Crosse, avoué, rué Coquillière, 12 ; 

Tous les deux présens à la vente. 

A rendre par adjudication à l'extinction des feux , 
en l'étude et par le ministère de M" Saintcbeure , no-
taire à Lvicux, rue Chaitraine , le dimanche 28 sep-
tembre 1834, heure de midi , 

D'une belle PROPRIETE sise à Saint-Sébastien . à 
une iieue d'Evreux (Eure) , sur le bord de la grande 
route d'Evreux à Couches, composée : 

i 0 D'une jolie maison de maître en bon état , jar-
dins légumiers, vergers , beau parc percé d'avenues , 
contenant environ 15 arpens; 

2° D'ure ferme contigue, avec les bâtimens d'ex-
ploitation, contenant 121 arpens de terres laboura-
bles, sur lesquels il existe 744 pommiers, et 18 arpens 
de Lois taillis en deux pièces ; 

Le foui situé à 26 lieues de Paris , est d'un produit 
net de 3,600 fr. 

S'adresser pour voir la propriété, sur les lieux , à 
M. Lebretou, mandataire de M. Riquet, propriétaire; 

Et pour les reuseignemens , è Ëvreux. à M« Sainte-
lieuve , dépositaire des titres de propriété et du ca-
hier des charges. 

VfcN'TES PAR AUTOK1 tt DE reSTICI 

Place àt la commune de lu Viltcttc, 

ïas dnaîHv.bê *4 "pterobre Ï 834 , à midi, 

CoamUDt meubles , tabiea , chaises , fauteuil», burta ,, 

ustensiles de ménage , et autres objets. Au com;,t>ut-

X.1BUAI«,Z£. 

MAKCEL DES ©FFICXBSIS »B 

L'ÉTAT CIVIL, 
Par A.-E LE MOLT, ancien magistral. 

Cet ouvrage, approuvé par le gouvernement , a 
puissamment contribue à améliorer l'élut civi! en 
France et dans les colonies. Les maires ont été auto-
risés à en faire l'acquisition sur les fonds des com-
munes. Le Manuel divi-é en trois pai lies, contient : 
1° le commentaire explic.it if placé au-dessous de 
chaque article du Code ; Si" les lois, règlement et or-
donnances sur la matière ; S" des formules pour tous 
les cas prévus. — Un vol. in-8°, 3 fr. et 3 fr 50 c. par 
la posle. 

Chez M. T IIIRION , éditeur , rue de Menars, n. 12. 

MORALITÉS, 

Par STIP . AUGER , auteur de César Borgia. 

2 forts vol. Prix : 15fr. Chez l'Auteur, rue de Lille, 80. 

Le prix de i' insertion est de x fr. par ligne. 

AVIS Î1VBKS 

A vendre à l'amiable , une MAI»ON sise à Paris, 
rue du Colysce, n. 5. faubourg Sain'.-Honoré, com-
posée d'un corps de logis principal sur la rue , d'une 
cour, jardin ensuite et deux pUits bât mens conte-
nanlTiunise*, écurie, sen t: et dépendances. 

.•s'adresser a M* Cuuouct , notaire à Paris, rue tics 
Fillts-Sl-Thonias, n. 13. 

A vendre à l'amiaLlc, une MAISON sise piès la rue 
Neure-tltB-Pelils-Chainp-, d'un produit de 6,500 fr. 

S'adiesser à M" Dessaignes, notaire, place des Pe-
tits-Pères, n. 9, 

A vendre, C VIHNET DE LECTURE dans un bon 
quartier de Pari-, établi depuis noinlne d'années. 

S'adresser à ht" Dessaignes, notaire, place det 
Petits -Pères, u. 9. 

Le Rédacteur en chef , gérant, BfcEXOs 

MODES. 
Le magasin de modes de M

RAE
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transféré ie 15 septembre, rue AtS^J» 
au premier. «onore, „, jfy, 

OMNIBUS -RESTÂÛÎÙNS * 
Prix des actions, 750 fr. : 6 pour cent a," „ 

mise en activité ; 4 pour cent ensuite ™>, ^u a b 

les bénéfices hypothèque sur' un ^" *« 
valeur double du fonds social; Fmnw!" e ̂  
comptoirs. - S'adresser à M. le vieoavte ^•■»'t? ts « 
banquier, rue Laffitte, 21, de " 
écrit. 

s deBotherel. 

> o» par 

LES OUVRACES FRANÇAIS ETANGuiT 
Par M. O KEY , avocat et notaire anglais '«J 

cer) . conseil de l'ambassade de S. M. BrtST 
sur les lois internationales de la FraTceT2*P 
gleterre se trouvent chez G ALIGNAN ,, me ïhût 
18; et chez l'Auteur, rue F 

auhourg-St-IIor.oré 85 
PRIX : 3 fr. el 9 fr. ' 3 ' 

Paru,, pVorcde nouveau, ;t enune Seu'le'sfefa 
M. l' ESin .noiiE, chirurgien-dentiste , pose ttesD cr i 
ai tiliciellcs , depuis une jusqu'à six dents, dont u 
g iranut la durée et la solidité pendant dix S 
consécutives. Rengageant par écrit à remédier m 
tuilemer t , s!il survient quelque réparation à v Lire 
pendant ce laps de temps. Cette garantie ne s'étend 
•que pou- les su denls'de la mâchoire si -përirwr le) 
au ris ne pouvant être .fixées qu par tes piocuU a or-
dinaires. PaUis Royal, n. 15 ", au 2'. 

VÉSICATOIRES , CAUTÈRES LEPERDPdEL, 

Admis à l'Exposition. 

De tout ce qui a été cmpleyé pour les cautères et 
les vésicatoires, rièn n'a obtenu un succès plui mé-
rite que les TAFFETAS rafraîchissans el les SERRE-BUS 

de LKPERDR1EL ; ce sont les seuls qui ont été ai-
mis a VExposition. Par leur emploi , l'entretien de) 
vésicatoires et des cautères n*a plut rien de désagréa-
ble t t ne donne pas île démangeaison. — Pmx des 
SERRE-BRAS , 4 fr. ; des TAEVEIAS, I et 2 fr. ; l'ont 
CAUTÈRES choisis , 75 c. le cent. — TOILE védeanie 
adhérente qui produit vésicaloife en six heures. Pt-
PIER-COMPRESSE pour remplacer le linge avec beau-
coup d'avantage, 1 fr. le:, 100 compresses . ou I cen-
time pièce. — A la pharmacie LEPERDiUF.i. , fau-
Mobourgntmarlre, n°78, près la rue Coquenard. 

MSCUITS^D! OLXIVIEh 

%mhLK F.b)>BR'ECOMPENSE 

lui ont été votés, pour ce PUISSANT DÉPURATIF contre 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-
cadémie de médecine. Il consulte à Paris , rue ie> 
Prouvaires, n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville. 

Prompte, peu dispendieuse et garantie parfaite | 
tous les malades de France avant de rien payer , «• 
maladies secrètes, dartres, boutons, ulcères, heuwf 
rhoïdes, douleurs, varices, gland» et autres maMW 
humorales. - Rue de l'Egoul. 8 , au Marais, de ne» 
heures à deux, par l'importante méthode du docteur 

F ERRY . (.Affranchir;) _^^^^^
j
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DE PARUS. 

' AS8EBOÏLÊES m CRÊAKCîEKS 

du samedi r3 septembre.
 y 

BERTHOLON , fab. de p'aqui d'arj.nt. Clêlure, 

riAUOHY, u,éc;:iiici!ii Wrlficafe 

LEFERVHE el l'titme . r.ctcurs à la balle 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
«fit» W 

MAIRES5E , fabrio. de bronxes , le ' ,i 
CREPlMT , fabrleant de parajdum , le J ,\ 

BEK TtlOLOS , labr. de ptaqjé d'-rjent , 1« « 

PRODUCriON DE TITEK8. 
Ritl* 

D.me ViELLAJEUS, m.,rcbanJ« ufbllqae a P-r» ̂  

lie», ,o. - Cl» «MM. Bidird,.tMVt«udo»-. 

r„« de- l'rouv. ire., , 10. „rnnÂlNE J1 J ' P'^lT 
!>.« HEI l'EMlEKGER, f.mtue DEBRAWï. » {j,,*. 

à Pari», lue Sa>ot-D<"M' , "V-
des B aucs-MauKaui 

'5 o,'i «CWI;J*. j,-* 
— t'i.i Cv' 

kiïi. Ci' MUfi. 

— t in o-HUttci. 

Euic. ,t-^ v/fâh 
_ F i. i mi .ul. 

5 p- o|o, c-ompt, e.d, 

~ r tournât. 

ir. de nt\ïl. c^.«,pE 

— Fl» BpaMBtl 

R. nj«p. J't'sy. ffi 
— f iu liil 

l«U-itlM^lUK 

JSarcij-jitré k Pn -'ia 

fi«î« un Ir-neiHi t«oitw»v» 

Rse det fioM" 

m»irt du V «T«W 

(«ytkMUUH de Unt
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